
Conseil Municipal - vendredi 17 avril 2015 

 
Début : 18h10 

 

Présent : BALMIER Sylvie, LANDMANN Benoît, LARRIPA Michel, BALAYE Jean-Pierre, 

CARDONA Hubert, IBANEZ Lydia, VERGE Carole, DUCHATEL Marie, GAMBUS Béatrice, 

KONIECZNY Arnaud 

Secrétaire : DUCHATEL Marie 

Absent excusé : GARESE Pierre 

1 procuration de GARESE P. à IBANEZ L. 

 

ORDRE DU JOUR : 

- Mise en place du Conseil Municipal et élection du Maire et des adjoints 

- Délibération pour création de postes d’adjoints 

- Délibération pour fixer les indemnités du Maire et des adjoints 

- Délibération pour désigner les délégués au SYADEN (syndicat audois d’énergies) 

- Délibération pour désigner les délégués au CCAS 

- Délibération pour désigner les délégués au Syndicat des Communes Forestières 

- Délibération pour désigner les délégués au SIVU relais du Mont Joseph 

- Délibération pour désigner les délégués au SIVU des abattoirs de Quillan 

- Délibération pour désigner les délégués au SIG du Collège de Couiza 

- Délibération pour désigner les délégués au Syndicat Intercommunal AGEDI 

- Questions diverses 

- Affaires communales 

 
* Mise en place du Conseil Municipal et élection du Maire et des adjoints 

 

Maire : élue Lydia IBANEZ 

1° adjoint : élu Hubert CARDONA 

2° adjoint : élue Marie DUCHATEL 

3° adjoint : élu Jean-Pierre BALAYE 

 

* Délibération pour création de postes d'adjoints : adopté à l'unanimité 

 

* Délibération pour fixer les indemnités du Maire et des adjoints adopté à l'unanimité 

 

* Délibération pour désigner les délégués au SYADEN : IBANEZ et BALAYE = adopté à l'unanimité 

 

* Délibération pour désigner les délégués au CCAS : GAMBUS, BALMIER, VERGE et 

DUCHATEL = adopté à l'unanimité 

 

* Délibération pour désigner les délégués Syndicat des Communes Forestières : BALMIER et 

CARDONA  = adopté à l'unanimité 

 

* Délibération pour désigner les délégués au SIVU relais du Mont Joseph : KONIEZCNY et 

BALAYE = adopté à l'unanimité 

 

* Délibération pour désigner les délégués au SIVU des abattoirs de Quillan : LANDMANN, 

GARESE, BALMIER et CARDONA = adopté à l'unanimité 

  

* Délibération pour désigner les délégués au SIG du collège de Couiza : KONIEZNCY et IBANEZ 

= adopté à l'unanimité 



 

* Délibération pour désigner les délégués au Syndicat Intercommunal AGEDI : IBANEZ = adopté à 

l'unanimité 

 

* Affaires communales 

– Sur proposition de Mme le Maire un règlement intérieur du foyer et cimetière va être rédigé 

pour approbation du Conseil Municipal 

 

 

Fin de la séance à 19h30 

 

 
 

 


